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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JANVIER 2026 à 20 H 30 

 

Sur convocation du 21 janvier 2026, l’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 20 h 30, le Conseil municipal de la commune 

de SAINT-VIDAL, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sur le lieu de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur GROS Gérard, Maire de SAINT-VIDAL. 

Étaient présent(e)s : MM. BLANCHARD Christophe, FOURY Franck, JOUSSERAND Christian, MAGNE Nicolas, 

MASSON Nicolas, PUCHARD Emmanuel, RAYNAUD Yannick, VIALLET Vincent et Mmes BROC Céline, FRADET 

Karine,  

Ont donné procuration : BUISSON Marielle à RAYNAUD Yannick, JOURDE Maryline à FRADET Karine, PAGÈS 

Marie-Luce à BROC Céline, VEYSSEYRE Jérôme à JOUSSERAND Christian ; 

Étaient excusé(e)s : / 

Étaient absent(e)s : / 

Assistaient également : Mme DALY Céline – stagiaire en secrétariat de mairie et Mme GUÉRIN Véronique – secrétaire 

de mairie.  

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, Monsieur Gérard GROS déclare la séance ouverte.  

Sur son invitation, le Conseil municipal procède à la désignation d’une secrétaire de séance : BROC Céline. 

❖  

Nombre de conseillers 

En exercice :15 Présents : 11 Procuration : 4 Votants :15 

❖  

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DES 

DÉLÉGATIONS CONSENTIES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU TITRE DE L’ARTICLE L 2122-

22 DU CGCT  

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations qui 

lui ont été accordées par délibération du Conseil municipal :  

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délégation accordée à M. le Maire par délibération n° 38 du 12/10/2020,  

Considérant l’obligation de présenter au Conseil municipal les décisions prises par M. le Maire en vertu de cette 

délégation,  

Le Conseil municipal prend note de la décision suivante, Monsieur le Maire ayant décidé : 

 

N° D26_01 DU 23 JANVIER2026 PORTANT BAIL DE LOCATION A M BERTRAND LOÏC ET MME 

SAGNOL LOANE 

 

Le Maire de la commune de Saint-Vidal, 

Vu l’article L.2122-22 du CGCT ; 

Vu la délibération n° 38-2020 prise par le conseil municipal le 12 octobre 2020 donnant délégation au Maire durant la 

durée de son mandant pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 

douze ans ; 

Vu la vacance au 1er février 2025 de l’appartement communal situé au n° 34, route du Puy, GRAZAC de SAINT-VIDAL, 

ancienne école, au premier étage en duplex ; 

Considérant la demande de location présentée par M. BERTRAND Loïc et Mme SAGNOL Loane ; 

 

 

AR Prefecture

043-214302291-20260320-09PV_2026-DE
Reçu le 23/03/2026



RÉPUBLIQUE FRANCAISE  

DÉPARTEMENT 

DE LA HAUTE-LOIRE 

COMMUNE DE SAINT-VIDAL         
 

 Page | 2026-14  

 

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JANVIER 2026 à 20 H 30 

 

Décide 

De signer avec M. BERTRAND Loïc et Mme SAGNOL Loane un contrat de bail pour la location du logement situé, n° 

34, route du Puy, GRAZAC de SAINT-VIDAL, ancienne école, au premier étage en duplex ; 

prenant effet le 1er février 2026 ; 

De signer tout avenant ultérieur ; 

Le loyer mensuel est fixé à 550 € ; la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est en sus. 

Le bail de location est annexé à la décision. 

 

Délibération n° 01PV/2026 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU CONSEIL DU 

27/11/2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire soumet au Conseil municipal le procès-verbal de la séance du 27 novembre 2025. 

Annexé, pour lecture, à la convocation du conseil de ce jour, et en l’absence d’observations formulées avant son 

adoption définitive, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

• APPROUVE, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 27/11/2025. 

 

 

Délibération n° 02/2026 AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER LES 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BP 2026 

 

Le Maire rappelle au Conseil les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales : 

"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 

s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement 

les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 

avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif 

de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des 

exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 

l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en 

droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessous. " 

Montant budgétisé en dépenses d'investissement 2025 (déduction faite des crédits nécessaires au remboursement de la 

dette, des Reste à Réaliser (RAR), des reports 001 et des chapitres d'ordre (040 et 041)) : 756 809,34 €. 
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Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de faire application de cet article à hauteur de 

60 000 € (< 25 % x 756 809,34 € = 189 202,33€). 

 

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

Opération Libellé Article Montant 

 
Subv. Org. publics divers : bâtiment et installation 

(SDE et Enedis 
204182 20 000 

0022 Bâtiments 21321 10 000 

0024 Voirie 2151 20 000 

0027 Matériel informatique 21838 10 000 

TOTAL 60 000 € 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• ACCEPTE les propositions du Maire aux conditions exposées ci-dessus ; 

• PRÉCISE que les crédits votés seront repris au budget primitif 2026 ; 

• AUTORISE le Maire à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer tous les documents subséquents. 

 

 

Délibération n° 03/2026 TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - AMÉNAGEMENT EP 

PARKING AU BOURG 
 

Le Maire expose au Conseil municipal qu’il y a lieu de prévoir les travaux d’Éclairage Public cités en objet. 

 

Un avant-projet de ces travaux a été réalisé en accord avec le Syndicat Départemental d’Énergies de la Haute-Loire auquel 

la commune a transféré la compétence Éclairage Public. 

 

L’estimation des dépenses correspondant aux conditions économiques actuelles s’élève à :  18 751,26 € HT. 

 

Conformément aux décisions prises par son Comité, le Syndicat Départemental peut prendre en charge la réalisation 

de ces travaux en demandant à la Commune une participation de 55 %, soit : 

 

18 751,26 x 55 % = 10 313,19 euros 

 

Cette participation pourra éventuellement être revue en fin de travaux pour être réajustée suivant le montant des dépenses 

résultant du décompte définitif. 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• APPROUVE l’avant-projet des travaux cités en référence, présenté par le Maire, 

• CONFIE la réalisation de ces travaux au Syndicat Départemental d’Énergies de la Haute-Loire, auquel la commune 

est adhérente, 

• FIXE la participation de la Commune au financement des dépenses à la somme de : 10 313,19 € et d’autoriser 

Monsieur le Maire à verser cette somme dans la caisse du Service de Gestion Comptable Puy-en-Velay, comptable 

public du Syndicat. Cette participation sera revue en fonction du décompte définitif, 

• INSCRIT à cet effet la somme de 10 313,19 € au budget primitif, les acomptes et le solde étant versés au Syndicat 

Départemental au fur et à mesure et au prorata des mandatements aux entreprises, 

• AUTORISE le Maire à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer tous les documents subséquents. 
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Délibération n° 04/2026 SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE ALLOUÉE AU GROUPEMENT 

NORD VELAY 
 

Le Maire expose au Conseil municipal que le Groupement Nord Velay est une association sportive qui permet la pratique 

du football pour les jeunes de 5 à 18 ans. Crée il y a plus de 10 ans, en partenariat avec l'AS Loudes et le Velay FC, elle 

rassemble cette saison 170 licenciés sur le territoire, dont huit jeunes résidant sur la commune de Saint-Vidal. 

 

L'association a pour ambition le déploiement d'un encadrement de qualité, qui repose sur l'emploi d'une salariée 

responsable technique et d'un apprenti en encadrement sportif. 

 

Jusqu'à l'an dernier, le SIVOM du canton de Loudes ainsi que les communes de Polignac, Blanzac et Saint-Paulien 

contribuaient financièrement au Groupement Nord Velay ce qui n'est plus le cas. 

 

C'est dans ce contexte que l'association Groupement Nord Velay sollicite un soutien financier. 

 

Monsieur le Maire propose à son conseil de porter cette subvention à 100 €. 

 

Annexe 1 : courrier de l'association Groupement Nord Velay 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• APPROUVE l’attribution d’une subvention complémentaire de 100€ au Groupement Nord Velay ; 

• INSCRIT cette dépense au Budget communal, à l’article 65748 « subventions de fonctionnement aux associations » 

• AUTORISE le Maire à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer tous les documents subséquents. 

 

 

Délibération n° 05/2026 CONVENTION DE PARTICIPATION DU CDG 43 DANS LE CADRE DE LA MISE EN 

PLACE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE RISQUE SANTÉ (MUTUELLE) 

 

Le Maire expose au Conseil municipal que :  

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

 

Vu l’avis du comité social territorial du 20 janvier 2026 

 

Le Maire rapporte que l’article L. 827-9 du code général de la fonction publique prévoit que les collectivités territoriales 

et leurs établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à 

couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles 

emploient. 

 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation à la garantie santé à 

compter du 1er janvier 2026. 
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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Cette participation peut intervenir au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions 

prévues à l’article L. 310-12-2 du code des assurances. 

 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement définit les garanties 

minimales des contrats destinés à couvrir les risques en matière de santé et fixe à 15 euros la participation minimale 

mensuelle de l’employeur, pour chaque agent, quelle que soit sa quotité de travail. 

 

Le Maire précise que la participation de la collectivité ne peut en aucun cas être supérieure au coût réel de la cotisation. 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

 

• DÉCIDE : 

Article 1 : La collectivité participera au financement des contrats individuels labellisés de protection sociale 

complémentaire en matière de santé à hauteur de 20 euros par mois et par agent, quelle que soit sa quotité de travail.  

Article 2 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité  

 

• AUTORISE le Maire à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer tous les documents subséquents. 

 

 

Délibération n° 06/2026 VENTE DE LA PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION B 30 D'UNE 

SUPERFICIE DE 5.075 M² À CHAZELLES 

 

Le Maire expose au Conseil municipal que Monsieur COLON Serge a fait part de son souhait de pouvoir acquérir la 

parcelle cadastrée section B 30 de 5.075 m² située à Chazelles en Zone Non Urbanisable. 

Monsieur COLON Serge est un des exploitants du GAEC LAKENA sis 43 route du four à Locussol.43320 SAINT-

VIDAL Ce GAEC exploite déjà les terrains mitoyens de cette parcelle.  

Le prix proposé est de 0.30 € par m², soit un montant total de 1.522.50€. 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• Autorise cette transaction au prix de vente de mille cinq cent vingt-deux euros et cinquante centimes 

(1.522,50 €) au profit du GAEC LAKENA représenté par M. COLON Serge ; 

• Dit que les frais notariés et tout frais lié à cette transaction sont à la charge de l’acquéreur ; 

• Autorise le Maire à signer l’acte notarié correspondant, à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer 

tous les documents subséquents. 

 

 

Délibération n° 07/2026 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-2 et L.2212-4 relatif aux pouvoirs de 

police du Maire ;  

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et son article L.731-3 relatif au Plan Communal de Sauvegarde ;  

Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plan Communal de Sauvegarde ;  

Vu le décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au Plan Communal et Intercommunal de Sauvegarde et modifiant le 

code de la Sauvegarde intérieure ;  

Vu le décret n° 2022-1532 du 8 décembre 2022 relatif aux modalités d'organisation des exercices des plans communaux 

et intercommunaux de sauvegarde ;  
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Vu le projet de Plan Communal de Sauvegarde de Saint-Vidal, annexé à la présente délibération ;  

Considérant que la Commune de Saint-Vidal est susceptible d'être exposée à des risques particuliers de sécurité civile :  

Considérant qu'il appartient au Maire de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de crise, afin de 

prendre d'urgence toutes les mesures utiles en vue de sauvegarder la population, d'assurer la sécurité et la salubrité 

publiques et de limiter les conséquences des événements graves et susceptibles de se produire sur le territoire de la 

Commune, 

Le Maire expose au Conseil municipal que le PCS est un document opérationnel qui définit l'organisation et la mise en 

œuvre des moyens (humains et matériels) prévues par la Commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le 

soutien de la population au regard des risques majeurs connus.  

Il prévoit notamment :  

➢ Le regroupement de l’ensemble des documents de compétence communale contribuant à l’information 

préventive et à la protection de la population ; 

➢ Les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes (au regard des risques connus), 

➢ L’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité,  

➢ Le recensement des moyens disponibles •  

➢ Et la définition de la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. 

 

Annexe 2 : Plan Communal de Sauvegarde 

 

Après exposé de son Maire et en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

• VALIDE le Plan Communal de Sauvegarde ;  

• DIT qu'il sera effectif à compter de ce jour ;  

• AUTORISE le Maire à effectuer toutes les formalités afférentes et à signer tous les documents subséquents. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

1) Un point est fait sur l’aménagement du terrain à l’entrée ouest du bourg. Les travaux réalisés par l’entreprise 

SAGNARD ont débuté au début du mois de janvier 2026. La cuve de 120m3 a été enterrée le long du parking : c’est 

une réserve à incendie utilisable par les pompiers ; 

 

2) Concernant le cimetière, à ce jour, 3 places du colombarium ont été vendues sur les 6 disponibles. D’autres places 

pourront être ajoutées dans les années à venir s’il y a de la demande. Un règlement du cimetière devrait être rédigé 

prochainement : il devra mentionner si les concessions continuent d’être vendues à perpétuité ou si une durée est 

fixée (30 ou 50 ans renouvelables) ; 

 

3) La campagne de communication concernant la location de la salle en journée aux entreprises se poursuit. Des flyers 

seront déposés dans certaines administrations (Chambre de commerce, ...) À ce jour, 2 entreprises ont loué la salle 

pour des séminaires en journée ; 

  

4)  Des informations sont apportées sur les changements relatifs à l’installation d’une cuisine dans la salle des fêtes : 

cela impliquerait une modification des règles incendie, la mise en place d’un protocole ainsi qu’un changement au 

niveau des assurances ; 

 

5) Le planning de la tenue du bureau de vote lors des élections municipales du 15 mars a été réalisé. 
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L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire, Gérard GROS, lève la séance à 

21h45. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal. 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

 

GROS Gérard 

 

La Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

BROC Céline 

      PV affiché le.23 /03 /2026. 

      mis en ligne le 24/03/2026 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : courrier de l'association Groupement Nord Velay 
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Annexe 2 : Plan Communal de Sauvegarde 
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